
 

Annexe 76 : Procédure des plaintes 
B2C rev 008 

 

 
24 rue des Près 67380 LINGOLSHEIM 

Tél : 03 88 22 21 97 – Mail : b.2.c@orange.fr – Site : www.b2c-france.com 
- SIRET : 528 073 075 00020 - N°identification TVA : FR0852807307500012 - Code APE : 8559 A 

B2C réceptionne les plaintes par courrier ou mail. 

A réception d’une plainte, B2C doit confirmer si la plainte est liée aux activités de certification 

dont il a la responsabilité et, dans l’affirmative, répond en conséquence. 

Après la validation et l’examen de la plainte, B2C accuse réception de cette dernière et 

s’engage à fournir au plaignant les rapports d’avancement et les résultats. De plus, le plaignant 

sera dûment aviser de la fin de traitement de La plainte. B2C est responsable de la collecte et 

de la vérification de toutes les informations nécessaires lui permettant de valider celle-ci. 

La plainte est traitée par le gérant de B2C ou la responsable Qualité. La personne en charge 

du traitement de la plainte ne peut être impliqué dans l’objet de la plainte ni avoir de conflit 

d’intérêt avec le plaignant. 

La plainte sera examinée et traitée dans les meilleurs délais.  

Le résultat de la plainte sera adressé au plaignant dans les meilleurs délais. 

B2C garantit que des corrections et actions correctives appropriées sont entreprises, le cas 

échéant. 

B2C tient compte des exigences de confidentialité dans la mesure où il concerne le plaignant 

et l’objet de la plainte. 

Toute plainte fondée relative à une personne certifiée sera notifié à cette dernière dans un 

délai raisonnable. 

 

En cas de plainte avérée, B2C peut lancer une surveillance documentaire du domaine 

concerné. 
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